
... LE CONSEIL DE L’EUROPE

46 ÉTATS, 
UNE ORGANISATION...



LE GOÛT DE LA LIBERTÉ,  
DU RESPECT ET DE LA JUSTICE
Le Conseil de l’Europe, qui incarne depuis sa création l’espoir 
d’une unité plus grande entre les pays d’Europe, a été fondé sur 
les valeurs essentielles de la démocratie, des droits de l’homme 
et de l’État de droit.

La paix et la liberté ne sont jamais un acquis. Il appartient aux 
jeunes d’aujourd’hui de les préserver et de les développer.

Le Conseil de l’Europe offre aux jeunes les moyens de  
découvrir par eux-mêmes le vrai sens de la démocratie et de la  
citoyenneté, leur communique le goût de la liberté et de la  
justice, et fait naître en eux le respect de l’autre et de ses  
différences.

CONSEIL DE L’EUROPE 
STRASBOURG
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Conseil de l’Europe 46 États membres
Albanie
Allemagne
Andorre
Arménie
Autriche
Azerbaïdjan
Belgique
Bosnie-Herzégovine
Bulgarie
Chypre
Croatie
Danemark
Espagne
Estonie
Finlande
France
Géorgie
Grèce
Hongrie
Irlande
Islande
Italie
Lettonie
Liechtenstein
Lituanie
Luxembourg
Macédoine du Nord
Malte
République de Moldova
Monaco
Monténégro
Norvège
Pays-Bas
Pologne
Portugal
Roumanie
Saint-Marin
Serbie
République slovaque
Slovénie
Suède
Suisse
Tchéquie
Türkiye
Ukraine



Ton pays est membre du Conseil de l’Europe. Tu appartiens donc à cette grande  
famille de nations, qui s’étend de l’Islande à l’Azerbaïdjan. Dans cet espace, des millions 
d’autres jeunes vivent des expériences qui ressemblent aux tiennes, avec des cultures 
pourtant totalement différentes.

Le Conseil de l’Europe, qu’est-ce que c’est ?
Le Conseil de l’Europe est la seule organisation politique où se retrouvent pratiquement tous les 
pays européens, 46 au total. Fondé en 1949, sa mission est de renforcer la démocratie, les 
droits de l’homme et la justice. Le Conseil de l’Europe agit sur une base de coopération et de 
dialogue avec tous ses États membres.

Droits de l’homme
Liberté
Égalité

Droits sociaux
Justice

Démocratie
Tolérance
Respect
Diversité

> Racisme
> Discrimination envers les minorités
> Protection des enfants
> Égalité entre les femmes et les hommes
> Exclusion sociale
> Lutte contre le terrorisme
> Criminalité organisée et corruption
> Bioéthique et clonage

Budget Le Conseil de l’Europe est financé par 
les États membres, proportionnellement à leur 
population et à leur richesse. Son budget s’élève 
à environ 624,6 millions d’euros.

DES VALEURS COMMUNES  
POUR CONSTRUIRE UNE GRANDE 

EUROPE EN QUELQUES MOTS CLÉS

LE CONSEIL DE L’EUROPE 
RECHERCHE   

DES SOLUTIONS AUX 
GRANDES QUESTIONS 

DE NOTRE SOCIÉTÉ
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À LA DÉCOUVERTE DU CONSEIL DE L’EUROPE
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LE COMITÉ DES MINISTRES est l’instance de décision. 
Il réunit les ministres des Affaires étrangères des pays 
membres ou leurs ambassadeurs à Strasbourg. Il 
décide de la politique du Conseil de l’Europe, prépare 
son programme de travail et vote le budget. 

L’ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE est le moteur du 
Conseil de l’Europe. Composée d’élus issus des 46 
parlements nationaux, elle est à l’origine de nombreuses 
conventions, dont la Convention européenne des droits 
de l’homme. 

LE CONGRÈS DES POUVOIRS LOCAUX ET RÉGIONAUX 
DU CONSEIL DE L’EUROPE est chargé de renforcer 
la démocratie locale et régionale dans les 46 États 
membres. Il représente plus de 130 000 collectivités  
territoriales européennes (villes, régions, etc.). 

LE/LA SECRÉTAIRE GÉNÉRAL/E dirige et représente le 
Conseil de l’Europe. Il/Elle est élu/e tous les cinq ans par  
l’Assemblée parlementaire.

AU-DEVANT DE L’ACTUALITÉ
À chaque avancée de la société, de la science ou de la 
culture, le Conseil de l’Europe adapte ses priorités 
et s’efforce de concevoir une législation qui protège 
tous les citoyens.

DÉCISIONS, ACTIONS
Les conventions sont des instruments juridiques essentiels que 
le Conseil de l’Europe utilise pour exercer une influence sur la vie 
quotidienne de tout citoyen ; elles contiennent des obligations 
dans un secteur spécifique, que les États s’engagent à respecter.

COUP D’ŒIL SUR LES STRUCTURES  
DU CONSEIL DE L’EUROPE



6

C’est sans doute pour son action en faveur de la protection des droits de l’homme 
que le Conseil de l’Europe est le plus connu.
Défendre les droits de l’homme, et le faire un peu mieux chaque jour, constitue l’une des principales  
missions du Conseil de l’Europe. C’est pourquoi la Convention européenne des droits de 
l’homme, adoptée en 1950, est si importante. Son système unique de protection internationale couvre 
les droits individuels de quelque 700 millions de personnes.

Si tu estimes qu’un droit qui t’est garanti par la Convention européenne des droits de l’homme a été 
violé au sein d’un État membre du Conseil de l’Europe, tu peux déposer une requête devant la Cour 
européenne des droits de l’homme. Mais, pour que ta plainte soit prise en considération, il faut 
d’abord avoir essayé d’obtenir justice dans ton pays par tous les moyens prévus par la loi.

LA CONVENTION EUROPÉENNE 
DES DROITS DE L’HOMME 

PROTÈGE NOTAMMENT:

LES DROITS DE L’HOMME EN ACTION !

>   la torture
>   le travail forcé
>   la peine de mort
>   la discrimination

ELLE  
INTERDIT :

> le droit à la vie
> la liberté d’expresssion
>  la liberté de pensée,  

de conscience  
et de religion

>  le droit à  
un procès équitable



??
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LA COUR EUROPÉENNE DES DROITS DE L’HOMME, 
dont le siège permanent est à Strasbourg, compte autant de juges 
qu’il y a d’États membres. Chaque juge siège à titre individuel sans  
représenter l’État qui l’a proposé. 

>  le droit au travail

>  la non-discrimination  
en matière d’emploi

> le droit syndical

> l’égalité hommes-femmes

> le droit au logement

> la liberté de circulation

LA CHARTE SOCIALE EUROPÉENNE 
GARANTIT - ENTRE AUTRES –  

LES DROITS SUIVANTS :
Le Commissaire aux droits de l’homme a pour mission de  
promouvoir l’éducation et la sensibilisation aux droits de l’homme, et de 
veiller à ce que les États membres respectent les normes du Conseil de 
l’Europe.

La Convention européenne pour la prévention de la torture 
protège les droits des personnes détenues dans des établissements 
comme les prisons, les centres d’éducation surveillée pour les mineurs, 
les postes de police, les casernes ou les établissements psychiatriques. 
Les membres du Comité européen contre la torture (CPT) effectuent des 
visites de contrôle dans les États membres pour vérifier si les droits des 
détenus sont respectés.

La Commission européenne contre le racisme et l’intolérance 
(ECRI) évalue les politiques des États membres pour combattre les 
problèmes de racisme et d’intolérance grâce à un dialogue continu avec 
les autorités de chaque pays.
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QU’EST-CE QUE LA DÉMOCRATIE ?
La démocratie, c’est quand le pouvoir appartient à l’ensemble des citoyens. Les citoyens choisissent celui  
ou celle qui sera leur représentant lors d’élections. La démocratie est aussi applicable à un village ou à une classe. 
On peut donc tous participer !
Le Conseil de l’Europe veille à ce que les élections dans les pays européens soient démocratiques, libres et équitables.

Dans toute démocratie, chacun doit être libre de parler et de s’informer, grâce aux médias, à la radio, à la télévision, à 
l’internet. Le Conseil de l’Europe veille au respect de ces libertés par exemple pour que les journalistes puissent 
effectuer leur travail librement, même lorsque le pays est en crise ou au moment des élections pour que les médias 
expriment plusieurs opinions.

LA DÉMOCRATIE NE PEUT FONCTIONNER QUE SI NOUS APPRENONS À VIVRE ENSEMBLE. 
POUR CELA, IL FAUT APPRENDRE À MIEUX CONNAÎTRE LES AUTRES EN :

valorisant la diversité
Dans les lieux où nous vivons se 

côtoient un grand nombre de cultures, 
de religions, de modes de vie et de 
conceptions. Il importe de respecter 
chaque personne, quelles que soient 

nos différences, car nous avons tous les 
mêmes droits.

respectant la dignité humaine
La dignité humaine est ce qui nous unit 
malgré toutes les différences. Chacun 

d’entre nous doit être apprécié à sa juste 
valeur en tant qu’être humain, ni plus, ni 
moins. Nul ne devrait traiter autrui avec 

cruauté ou violence ni s’adresser à autrui 
de manière offensante.
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LA CULTURE, AU CŒUR DE LA DÉMOCRATIE
La culture joue un rôle fondamental dans la compréhension de l’autre et le respect de la diversité.   
L’Europe recèle des trésors culturels et naturels immenses, à multiples facettes.  
Le Conseil de l’Europe propose divers programmes et projets pour les préserver.

COUP DE POUCE AU CINÉMA EUROPÉEN
Eurimages est un fonds de soutien aux œuvres 
cinématographiques et audiovisuelles qui reflètent les 
multiples aspects de la société européenne. 

LE PATRIMOINE CULTUREL, UN PATRIMOINE POUR 
NOUS TOUS
Le Conseil de l’Europe, par ses conventions, améliore les  
politiques visant à préserver le patrimoine architectural et  
archéologique européen. 

CHAQUE ANNÉE, LES JOURNÉES EUROPÉENNES DU  
PATRIMOINE
Le Conseil de l’Europe est à l’origine des « journées 
européennes du patrimoine ». Chaque année, lors 
d’un week-end du mois de septembre, les musées, 
bibliothèques, palais, châteaux, monuments... s’ouvrent 
gratuitement à des millions d’Européens.

UN VOYAGE DANS L’ESPACE 
ET DANS LE TEMPS

Les routes sont nos trésors communs et le 
Conseil de l’Europe organise des parcours 
appelés les Itinéraires culturels : tu pourras 
suivre la trace des Vikings, des Phéniciens, 
les routes de la Soie, du Fer, des villes  
thermales, et bien d’autres.



5 mai

Belgique, Bruxelles

Danemark, Copenhague

France, Paris

Irlande, Dublin

Italie, Rome

Luxembourg, Luxembourg

Norvège, Oslo

Pays-Bas, Amsterdam

Royaume-Uni, Londres

Suède, Stockholm

9 août

Grèce, Athènes

Türkiye, Ankara

7 mars

Islande, Reykjavik

13 juillet

Allemagne, Berlin

16 avril

Autriche, Vienne

24 mai

Chypre, Nicosie

 

6 mai

Suisse, Berne

29 avril

Malte, La Valette

22 septembre

Portugal, Lisbonne

24 novembre

Espagne, Madrid

23 novembre

Liechtenstein, Vaduz

16 novembre

Saint-Marin, Saint-Marin

5 mai

Finlande, Helsinki

6 novembre

Hongrie, Budapest

1949 1950 1976

1977

1978

1988

1989

1990

1956

1961

1963

1965
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ÉTATS MEMBRES, DATES D’ADHÉSION,        DRAPEAUX ET CAPITALES



26 novembre

Pologne, Varsovie

7 mai

Bulgarie, Sofia

14 mai

Estonie, Tallinn

Lituanie, Vilnius

Slovénie, Ljubljana

30 juin

Tchéquie, 
Prague

République slovaque, 
Bratislava

7 octobre

Roumanie, Bucarest

10 novembre

Andorre, Andorre-la-Vieille

10 février

Lettonie, Riga

13 juillet

Albanie, Tirana

République de Moldova, 
Chiş inău

9 novembre

Ukraine, Kyiv

Macédoine du Nord, 
Skopje

6 novembre

Croatie, Zagreb

27 avril

Géorgie, Tbilissi

25 janvier

Arménie, Erevan

Azerbaïdjan, Bakou

24 avril

Bosnie-Herzégovine, 
Sarajevo

3 avril

Serbie, Belgrade*

5 octobre

Monaco, Monaco

11 mai

Monténégro, Podgorica

*  Cet État membre a adhéré en 2003 sous le nom de Serbie-Monténégro jusqu’en juin 2006.

1993

1991

1992

1994

1995

1996

1999

2001

2002

2003

2004

2007
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L’ÉDUCATION EST LA CLÉ DE TON AVENIR
Le Conseil de l’Europe développe des stratégies  et des outils pour favoriser l’apprentissage 
des droits de l’homme et de la démocratie. Son objectif est de contribuer à la lutte contre 
toutes les formes d’intolérance et de discrimination.

ÉDUCATION À LA CITOYENNETÉ DÉMOCRATIQUE
Pour vivre en société, chacun doit connaître ses droits, assumer 
des responsabilités et accepter le fait que les autres sont différents. 
La Charte sur l’éducation aux droits de l’homme et à la citoyenneté 
démocratique aide les citoyens à mettre en pratique ces grands 
principes.

FAIRE VALOIR TES DIPLÔMES À L’ÉTRANGER
Si tu vis dans un pays étranger au tien ou si tu veux aller travailler dans 

un autre pays, tu as besoin de faire reconnaître tes diplômes.  
Le Conseil de l’Europe travaille avec les pays européens pour que ton 

diplôme soit reconnu.
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ENSEIGNEMENT DE L’HISTOIRE
Les livres d’histoire ne parlent souvent que 
de guerres ou d’événements nationaux 
et traitent les autres nations comme étant 
‘l’ennemi’. Afin de changer cette perspec-
tive, le Conseil de l’Europe travaille sur la 
réforme des manuels et des programmes 
d’enseignement de l’histoire en Europe ainsi 
que sur la préparation de matériels pour les 
enseignants.

ON PEUT TOUS APPRENDRE UNE 
LANGUE !
Le Conseil de l’Europe élabore des 
programmes et des outils pour améliorer 
l’enseignement des langues étrangères.

PLUS DE ��� LANGUES 
EUROPÉENNES

La Journée européenne des langues  
(26 septembre) attire l’attention du public sur 
l’existence et la valeur de toutes les langues 
parlées en Europe, et sur l’importance de leur  
apprentissage tout au long de la vie. L’Europe 
possède un véritable trésor linguistique : on y 
parle plus de 200 langues !
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SPORT POUR TOUS
Pour des millions d’Européens, le sport signifie avant tout santé et divertissement.  
Le Conseil de l’Europe entend faire du sport une activité de tolérance, de respect et de fair-play.  
Il élabore des conventions et des programmes destinés à contrôler les activités sportives.

Carton rouge pour les matchs truqués
Le Conseil de l’Europe a adopté une nouvelle convention 
afin de prévenir et combattre les manipulations de  
compétitions sportives.

SPORT SANS VIOLENCE
La Convention européenne sur la violence 
et les débordements de spectateurs lors 
de manifestations sportives vise à maîtriser 
et à supprimer la violence des spectateurs, 
notamment lors de matchs de football.

NON À LA DROGUE DANS  
LE SPORT !
La Convention contre le dopage fournit aux 
États une liste des médicaments et drogues 
interdits. Elle prévoit notamment des mesures 
pour renforcer les contrôles antidopage et 
améliorer les techniques de dépistage.

ELLE RECOMMANDE NOTAMMENT :
la séparation des groupes de supporters

le contrôle des ventes de tickets

le contrôle de la consommation d’alcool

 une responsabilisation accrue  
des organisateurs

un renforcement du dispositif de sécurité

un aménagement des stades pour garantir  
la sécurité des spectateurs



La Charte européenne du sport pour 
tous ainsi que le Code d’éthique sportive 
(de bonne conduite) privilégient la règle 
du fair-play dans le sport: savoir gagner 
ou perdre en respectant son adversaire 
– en particulier ne pas avoir recours à la 
violence, ne pas tricher.

SPORT POUR TOUS
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SPORT SANS VIOLENCE

Respect

ToléranceBien-être  
personnel

Esprit 
sportif

LE CONSEIL DE L’EUROPE  
PARTICIPE ÉGALEMENT À  
D’AUTRES ACTIONS LIÉES AU SPORT :
> l’incitation à la tolérance et à la sportivité

> une gouvernance transparente du sport

> la lutte contre l’homophobie

>  l’intégration des minorités et  
des personnes handicapées

>  la sensibilisation aux questions de santé  
et aux bienfaits du sport



16

UNE JEUNESSE EUROPÉENNE QUI SE RENCONTRE
Le Conseil de l’Europe entend permettre aux jeunes Européens de voyager, de découvrir la diversité 
culturelle de leur continent, de se rencontrer et de réfléchir ensemble aux fondements de la société 
démocratique.

DEUX CENTRES EUROPÉENS DE LA  
JEUNESSE : STRASBOURG ET BUDAPEST
Ces centres accueillent tout au long de l’année 
des responsables d’associations de jeunesse 
lors de stages qui sont autant d’occasions 
d’échanges d’idées et de discussions sur 
les droits des jeunes, l’exclusion sociale, le 
chômage, la solidarité internationale et bien 
d’autres questions qui préoccupent la jeunesse.

UN LARGE ÉVENTAIL D’ACTIVITÉS :
  cours, formations, sessions d’étude

 cours de langue interculturels

  séminaires, symposiums,  
réunions d’experts

Des activités dans les États membres sont  
financées par le Fonds européen pour la 
jeunesse (FEJ), dont le budget annuel s’élève à 
environ 3,8 millions d’euros.

PRIORITÉS D’ACTION :
> promotion du dialogue interculturel et de la paix

>  éducation aux droits de l’homme, promotion  
de la dignité humaine et de la cohésion sociale

>  participation des jeunes et citoyenneté  
démocratique

> aide à la mobilité géographique des jeunes
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UNE JEUNESSE EUROPÉENNE QUI SE RENCONTRE

LE PARTENARIAT POUR LA JEUNESSE
Lancé en 1998, le Partenariat pour la jeunesse constitue 
le cadre d’une collaboration entre le Conseil de l’Europe et 
l’Union européenne (UE) ; il propose des formations aux tra-
vailleurs et animateurs de jeunesse, et facilite la recherche et 
la coopération.

www.youth-partnership.net

CONTRE LE DISCOURS DE HAINE
Un projet aide les jeunes et les organisations de jeunesse à 
identifier et combattre le racisme et la discrimination en ligne. 
Internet fait partie de l’univers social des jeunes et ceux-ci 
doivent en être les garants. 

nohatespeechmovement.org

PARTICIPATION DES JEUNES
Grâce au système de « cogestion » du Conseil de l’Europe, 
les politiques, programmes et priorités pour la jeunesse sont 
décidés conjointement par les organisations de jeunesse et 
les représentants des gouvernements.

respect, solidarité, justice, tolérance

mobilité

paix
droits de l’homme

dialogue interculturel

participation

Le Conseil de l’Europe et l’Association européenne des Cartes 
Jeunes (AECJ) ont mis en place un système de Cartes Jeunes 
pour les moins de 26 ans qui facilitent la mobilité et l’accès à 
divers biens et services.

CARTES JEUNES
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Conseil de l’Europe 46 États membres

Albanie
Tirana

Allemagne
Berlin

Andorre
Andorre-la-Vieille

Arménie
Erevan

Autriche
Vienne

Azerbaïdjan
Bakou

Belgique
Bruxelles

Bosnie-Herzégovine

Sarajevo

Bulgarie
Sofia

Chypre
Nicosie

Croatie
Zagreb

Danemark
Copenhague

Espagne
Madrid

Estonie
Tallinn

Finlande
Helsinki

France
Paris

Géorgie
Tbilissi

Grèce
Athènes

Hongrie
Budapest

Irlande
Dublin

Islande
Reykjavik

Italie
Rome

Lettonie
Riga

Liechtenstein
Vaduz

Lituanie
Vilnius

Luxembourg
Luxembourg

Macédoine du Nord

Skopje

Malte
La Valette

République de Moldova

Chişinău

Monaco
Monaco

Monténégro
Podgorica

Norvège
Oslo

Pays-Bas
Amsterdam

Pologne
Varsovie

Portugal
Lisbonne

République slovaque

Bratislava

Tchéquie
Prague

Roumanie
Bucarest
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*Toute référence au Kosovo dans le présent document, qu’il s’agisse de son territoire, de ses institutions ou de sa population, 

doit être entendue dans le plein respect de la Résolution 1244 du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies, 

sans préjuger du statut du Kosovo.
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CONVENTION 
EUROPÉENNE 
DES DROITS 

DE L’HOMME

Nos droits,
nos libertés

www.human-rights-convention.org 

To find out more, visit the following human rights websites:

Council of Europe: www.coe.int

European Court of Human Rights: www.echr.coe.int

Execution of judgments of the Court: www.coe.int/execution  

www.coe.int
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    Teaching resources 

   
 Studying the ECHR    

 
1

  
Human rights: at the very heart  

of the Council of Europe  

 
2

 
 Spotlight on the Convention  

and the European Court  

on Human Rights

 
3  How the Court works  

 
4   How a case is dealt with

 
5  Simplified version of the ECHR
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 Focus on Articles 2 and 3

 
7  Focus on Articles 4 and 5

 
8  Focus on Articles 8 and 9

 
9  Focus on Articles 10 and 11

 
10  Focus on Article 14

  
!  Practical exercises 
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My country and the ECHR 

 
2

 
Case studies
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Case studies
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Case studies

 
5

 
Quiz!

 
6

 
Beyond the ECHR

Rights  
and FReedoms  

in pRactice

Teaching resources 

Council of Europe

European Convention  

on Human Rights

November 2010
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ALLER PLUS LOIN

PORTEZ VOS DROITS 
15 articles clés 
illustrés sur des t-shirts

FICHES PÉDAGOGIQUES  
« DROITS DE L’HOMME » :  
À L’EXERCICE DES DROITS  
ET DES LIBERTÉS  
Ressources pédagogiques

CARTE ET DRAPEAUX 
Les 46 États membres  
du Conseil de l’Europe
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Site edoc.coe.int – Ressources en ligne

Site book.coe.int – Librairie en ligne

RÉDACTION :  Direction de la Communication  
Conseil de l’Europe

CONCEPTION : The Big Family, Strasbourg
ILLUSTRATIONS : Frédérique Cmolik
IMPRESSION :  Service de production  

des documents et publications  
Conseil de l’Europe

© Conseil de l’Europe
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La construction d’une Europe unie n’est possible que si tous les 
États européens respectent les droits de l’homme, la démocratie 
et la justice. 

C’est la mission du Conseil de l’Europe que tu pourras découvrir au 
f il de ces pages, avec des exemples d’actions dans le domaine de 
l’éducation, du sport, de la culture et de la jeunesse.


